
Etablissement public territorial RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PARIS TERRES D’ENVOL  

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Siège 

BOULEVARD DE L’HOTEL DE VILLE – 93600 AULNAY-SOUS-BOIS 
 

(Seine Saint-Denis) DECISION DU PRESIDENT 
Nombre de membres en exercice : 80 

 DU 6 SEPTEMBRE 2024 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte 

Conformément à l’article L2131-1 du CGCT 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, LE SIX SEPTEMBRE, 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL PARIS TERRES D’ENVOL 

A AULNAY-SOUS-BOIS, BOULEVARD DE L’HOTEL DE VILLE 
 

 

N°32 - MOBILITES – DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRES D’ILE-DE-FRANCE MOBILITE, DE LA SOCIETE DES GRANDS PROJETS OU DE 

TOUT AUTRE PARTENAIRE FINANCEUR 
 
 

Le Président, 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu le code général des propriétés des personnes publics et notamment l’article L.2122-1, 
Vu l’article L.5211-10 du code général des collectivités territoriales permettant à l’assemblée délibérante de déléguer une 
partie de ses attributions au Président, 
Vu la loi n°2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris,  
Vu l'article L.5219-2 dans sa rédaction résultant de l'article 59 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République, 
Vu le décret n°2015-1660 du 11 décembre 2015 fixant le périmètre de l'établissement public territorial Paris Terres d'Envol, 
Vu la délibération n°145 du conseil de territoire de Paris terres d’Envol du 18 décembre 2017 portant sur la définition de la 
compétence de l’EPT en matière de transports,  
Vu la délibération n°139 du conseil de territoire de paris Terres d’Envol du 13 décembre 2021 portant sur l’évolution de la 
compétence de l’EPT en matière de transports et notamment sa compétence en matière d’aménagement des pôles 
d’échanges multimodaux, 
Vu la délibération n°53 du conseil de territoire de Paris Terres d’Envol du 26 juin 2024 portant sur l’évolution de la délégation 
d’attributions de l’organe délibérant au Président, à savoir en complément des dispositions de la délibération n°36 du conseil 
de territoire du 11 juillet 2020, pour la durée de son mandat, la faculté de solliciter auprès de l’Etat, d’autres collectivités 
territoriales ou de tout autre organisme public ou privé, l’attribution de subventions sans limitation de montant maximum, 
uniquement pour les subventions se rattachant directement à la compétence Transports, telle que définie par la délibération 
n°139 du conseil de territoire du 13 décembre 2021, 
 
Considérant qu’au titre de sa compétence en aménagement des pôles d’échange multimodaux (PEM), et comme validé 
par les comités de pôle composé des financeurs du projet, l’EPT Paris Terres d’Envol est maître d’ouvrage pour 
l’aménagement de l’espace public autour du pôle multimodal des gares et des futures gares de son territoire. 
Considérant, les pôles Grand Paris Express suivants : Sevran – Livry L.16, Sevran Beaudottes L.16, Blanc-Mesnil L.16, 
Aulnay L.16, le Bourget RER L.16 et L.17, Le Bourget Aéroport L.17, le Parc des Exposition L.17 et Drancy Bobigny L.15. 
Considérant les pôles RER suivants : Le Bourget RER, Drancy RER, Blanc-Mesnil RER, Aulnay-Sous-Bois RER, Sevran 
Livry RER, Sevran – Beaudottes RER, Vert-Galant RER, Villepinte-Sausset RER, Parc des Expositions RER. 
Considérant que dans le cadre des études de pôles IDFM et la SGP sont les principaux financeurs partenaires. 
Considérant la liste des pièces à adjoindre dans le cas des demandes de subventions à Ile-de-France Mobilité ou à la 
Société des Grands Projets. 
Considérant la nécessité des réaliser les travaux d’aménagement de l’espace public des pôles gares du territoire. 
 
DÉCIDE 
 

 
 

Article 1 D’autoriser le Président à effectuer toute demande de subventions pour tous les Pôles gares du territoire de 
l’EPT identifiés ci-dessus auprès de : 
▪ Ile-de-France Mobilité  
▪ La Société des Grands Projets  
▪ Tout autre partenaire financeur 

Article 2 
 
 
Article 3 
 
 
Article 4 
Article 5 
 

De solliciter les subventions auprès de Ile-de-France Mobilité, correspondant à la prise en charge à hauteur 
du taux maximal en vigueur du montant hors taxes des travaux, portant sur l’aménagement de l’espace public 
des pôles. 
De solliciter les subventions auprès de la Société des Grands Projets, correspondant à la prise en charge à 
hauteur du taux maximal en vigueur du montant hors taxes des travaux, portant sur l’aménagement de l’espace 
public des pôles. 
De signer tous documents afférents à ces demandes de subventions (conventions et avenants). 
Il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du conseil de territoire. 
 

  
Pour extrait conforme            

Le Président 
       Bruno BESCHIZZA Accusé de réception en préfecture
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